
PROCÈS VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT 
DES ARCHITECTES DE LA COTE D’AZUR 

EN DATE DU 12 JANVIER 2017 
 

 

 

Le jeudi 12 janvier 2017 à 18h30, les membres du Syndicat des Architectes de la Côte d’Azur (SACA) se 

sont réunis au siège du SACA – 50 boulevard Jean Baptiste Vérany 06300 Nice – sur convocation faite par 

la Présidente en date du 17 novembre 2016. 

Etaient présents 34 adhérents dont 2 membres honoraires et 2 membres nouvellement inscrits 

TOTAL : 30 votants 
Le quorum étant atteint, les décisions prises sont valides conformément aux Statuts. 

 

ORDRE DU JOUR : 
 Rapport moral suivi du vote 

 Rapport financier suivi du vote 

 Tenue du Tableau 

 Election du Conseil 

 Election du Bureau à huis-clos 

 Proclamation des résultats 



1 /// RAPPORT MORAL 
 

Sophie Nivaggioni, présidente sortante, a ouvert la séance et présenté le rapport moral (ci-joint) pour  

l’année écoulée. 

APPROUVÉ A L’UNANIMITÉ PAR VOTE A MAIN LEVÉE 

 
 
2 /// RAPPORT FINANCIER 
 

Sandrine Greleau, trésorière sortante, a exposé le Bilan financier de 2016 et le Prévisionnel de 2017(ci-joints)  

APPROUVÉS A L’UNANIMITÉ PAR VOTE A MAIN LEVÉE 

 

Elle a proposé : 
 Le maintien de la cotisation de base à 395€  adopté à l’unanimité 

 Le maintien de la cotisation « 1° adhésion » à 230€  adopté à l’unanimité 

 Le maintien de la cotisation « - de 35 ans » à 100€  adopté à l’unanimité 

 Le maintien de la cotisation « retraité » à 230€  adopté à l’unanimité 

 Le passage de la cotisation « affilié » de 115€ à 50€  adopté à l’unanimité 

 Le passage de la cotisation « junior » de 115€ à 50€  28 voix pour, 2 voix contre 

 Faire payer aux nouveaux entrants une cotisation au pro rata de leur date d’entrée au syndicat  

adopté à l’unanimité 

 
 
3 /// TENUE DU TABLEAU 
 

Depuis l’Assemblée générale de 2015, le SACA compte 8 nouveaux membres. 

ONT ÉTÉ COOPTÉS A L’UNANIMITÉ : 

 

Fabien Courière 

Jacques Georges Ferraris 

Jean Marc Festino 

Philippe Bracco 

Dimitri Maltese 

Mustapha Tehani 

Claudia Sansovini 

Karolina Osobka Lyonnet 

http://www.lesaca.fr/fabien-couriere
http://www.lesaca.fr/jacques-georges-ferraris
http://www.lesaca.fr/jean-marc-festino
http://www.lesaca.fr/philippe-bracco
http://www.lesaca.fr/dimitri-maltese
http://www.lesaca.fr/mustapha-tehani
http://www.lesaca.fr/claudia-sansovini
http://www.lesaca.fr/karolina-lyonnet


4 /// ELECTION DU CONSEIL 
 

Les 15 adhérents ayant fait Acte de candidature au Conseil ont présenté leurs motivations. 

TOUS ONT ÉTÉ ÉLUS A BULLETIN SECRET 
 

(de gauche à droite) 

Alain Belhassen 

André Biancheri 

Christian Chaperon 

Sophie Delage 

Christophe Erades 

Pierre Olivier Fouqué 

Célina Gabrielli 

Sandrine Greleau 

Nicolas Heams 

Ludivine Lammens 

Matthieu Marin 

Sophie Nivaggioni 

Chantal Saillet Guérin 

Luc Svetchine 

Michaël Zander 

 
 

Le Conseil nouvellement élu a élaboré, à huis-clos, la composition du nouveau Bureau : 

 
 

 
 

 

PRESIDENT Matthieu Marin 

SECRETAIRE GENERALE Sandrine Greleau 

VICE PRESIDENT Alain Belhassen 

VICE PRESIDENT Christian Chaperon 

VICE PRESIDENTE Sophie Nivaggioni 

TRESORIER Michaël Zander 

http://www.lesaca.fr/alain-belhassen
http://www.lesaca.fr/andre-biancheri
http://www.lesaca.fr/christian-chaperon
http://www.lesaca.fr/sophie-delage
http://www.lesaca.fr/christophe-erades
http://www.lesaca.fr/pierre-olivier-fouque
http://www.lesaca.fr/celina-gabrielli
http://www.lesaca.fr/sandrine-greleau
http://www.lesaca.fr/nicolas-heams
http://www.lesaca.fr/ludivine-lammens
http://www.lesaca.fr/matthieu-marin
http://www.lesaca.fr/sophie-nivaggioni
http://www.lesaca.fr/chantal-saillet-guerin
http://www.lesaca.fr/luc-svetchine
http://www.lesaca.fr/michael-zander

